
-208--

Puisque l'on ne peut pas abolir cet imipôt sur les successions, (il
parait qu'il est d'une nécessité publique), rendons-le au moins plus
léger. En puisant dans la loi de nos voisins l'on arrivera à faire
une loi nmoins odieuse et à dégrever les petites successions.

C%ébee 30 décembre 1898.
L.-1>. Sntis.

CONDICTIO INDEBITI-1'AIE.MENTý-PREýSCIIPfION

La loi dénie l'action dans le cas des proeriptions établies parles
articles 22-50. 2260, 2 261 et 2262 du codle civil, 's-àdr dans les
courtes prescriptions qui varient de un an à cinqa:u inclusivement.
Dans les divers cas éntîn'érés d.ins ces quatre articles "'la créanice,"
dit l'article 2'267, 'l cst absolumaint éteinte c. t miulle action ne peuit
"être reçute après l'expiration (lit te)ipls fixé pouir la prec(ription,'

Cet article est de droit nouveau et il a été ins,éré dans le, code pour
mettre fin à l'incertitude qui rhgnait aui sujet des courtes prescrip-
tionS, la question soulevée étant de savoir si l'action était éteinte
ou S'il n'y avait qu'une simle présoniptiot, de paiement, prié.SOnIP-
tion qui ne dispensait pas de la preuîve d'un paiement ré~el (1)

La. question qui se présente naturellement à l'esprit lorsqu*in s'agit
de paiemcnt de dettes soumnises aux courtes preýciptioms des arti-
cles cités plus haut, est celle-ci. La loi déclirant que tes decttes
sont absolumient êétcintes, y a-t-il lieu a la répétition. (le ce qui a été
payé ? A prop)o. (le ces prescript ans et (le leur effet voici la. ques-
tion qui mi'a été posée pa un confrére aveu demande de publier ina
réponse dans les colonnes dle la Jevuie dit Nolariat.

Q;UFSTON-IJn i ndividu nime devait un coil)te profýýssioninel depuis
10 ans. Il mi'a payé~ ce compte dernièrement., et maintenant il en
réclamne la restitution. Il prétend que les comptes professionnels
des notaires étanit prescrits par cinq ans (C.C. -art. 2260), il ne me
devait rien, et qu'il naisipayé que dans l'ignorance où il était
qu'il pouvait refuser ce paiement. Sisi.jei oblig-;é de lui remettre
le' montant ainsi payé nonobstant la prescription acquise ? A-t-il
contre moi une action cii répétition ? tly ŽOT.'Jiir,

(1 D 'BCllCfCuIille, Prcd des Cha::çceiens introdulits pr le code Cîvil (anw les lMis
d:z Bas Caada, en tète de l'édition in-iS du code civil, lxige LXV.


